
Communiqué de presse 
 
 

Paris, le 7 septembre 2009 
 
 

Le FRR soutient l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives 
(ITIE, EITI en anglais) 

 
 
La lutte contre la corruption et la promotion d’une bonne gouvernance font partie de la 
stratégie d’investissement responsable du FRR adoptée par le Conseil de surveillance en avril 
2008. Ainsi, le FRR est heureux d’annoncer son soutien à l’Initiative pour la Transparence 
dans les Industries Extractives (ITIE, EITI en anglais). Ce faisant, il rejoint d’autres 
investisseurs institutionnels mais également plusieurs Etats dont la France, des entreprises, 
des représentants de la société civile et des organisations internationales. 
 
3,5 milliards de personnes vivent dans des pays riches en pétrole, gaz et minerais selon les 
organisateurs. Grâce à un cadre de gestion transparent des flux financiers, l'exploitation de 
ces ressources peut générer des revenus importants pour promouvoir la croissance et 
diminuer la pauvreté. A l’inverse,  l’opacité des relations entre Etats et entreprises peut 
conduire vers la pauvreté, la corruption et le conflit. L'ITIE vise à renforcer la transparence et 
la responsabilité des acteurs dans le secteur des industries extractives grâce à la vérification 
et à la publication complète des paiements effectués par les entreprises et des revenus perçus 
par les gouvernements dans le cadre de l’exploitation des richesses minières, pétrolières et 
gazières.  
 
En soutenant l’ITIE, le FRR invite l’ensemble des entreprises des secteurs concernés 
directement ou indirectement dont il est actionnaire à y participer et celles qui se sont déjà 
engagées à soutenir l’initiative à tenir un rôle actif dans sa mise en œuvre.  
 
 
Pour plus d’informations :   

www.eitransparency.org  

www.fondsdereserve.fr 
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